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 Solidarité et 

Renouvellement Urbain » n° 2000.1208 du 13 décembre 2000 modifiée par la loi 

n° 2003-590 « Urbanisme et Habitat » du 2  document 

réglementaire qui constitue avec les Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT) le 

principal instrument local de planification urbaine et rurale. Ses objectifs sont de 

trois ordres : 

 
- ral et la 

préservation des espaces sensibles, 

 -  

 -  

 

 d

et de leur application. 

 

Généralement établi pour une perspective de développement de 10 ans, le 

le 

L.123-6). 

 

La procédure du droit commun de leur élaboration et de leur révision est 

définie aux articles L.123-6 à L.123-13, R123-15 à R.123-25 du Code de 

 

 

Dans les conditions définies par les articles L.123-13-1 et L123-13-2, le PLU 

peut 

Conseil Municipal après enquête publique. 

 

-

révision, le rapport de présentation est complété par 

changements apportés. 

 

La loi précise que ce projet doit être « une construction ou une opération, à 

caractère public ou privé, présentant un intérêt général notamment pour la 

commune ou toute autre collectivité ». 

 

Cette formule 

tout changement du PLU, ne peut servir un simple intérêt particulier. Les projets 

équipement public, un lotissement co

identifié. 

 

Enfin la loi précise que plusieurs modifications et révisions simplifiées peuvent 

conjointe et être menées à bien alors même 

que se déroule une révision générale du PLU. 
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1  Présentation de la commune  

1.1 Situation géographique 

 

La commune de Gonneville se situe au Nord du Département de La 

Manche, à 12 kilomètres ourg et à 17 kilomètres au Nord de 

-Maupertus est 

située sur la commune. 

 

1 536 ha, avec un relief variant entre 

 

 

Les principales voies de communication qui drainent la commune sont la 

RD 901, reliant Cherbourg à St-Pierre-Eglise, et la RD 24, reliant Valognes à 

-Maupertus. 

 

Par ailleurs, la commune de Gonneville  de 

Cherbourg-Octeville et de la Communauté de Communes de Saint-Pierre-

Eglise.  

La commune intègre de plus le SCOT du Cotentin approuvé le 12 avril 

2011. 

 

 
 (Source GoogleMap) 
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1.2 Démographie 

 

Population

Variation en nombre

En %  par an

Mouvement naturel    (% par an)

Solde migratoire (% par an)

+0.7%

-0.5%

+1.1%

+ 119

+2.1%

+ 79

+0.9%

+0.2%

+1.0%

+1.1%

- 38

-1.1%

+0.6%

-1.7%

+1.1%

+3.1%

+ 165

+4.2%

1968 1975 1982 1990

527 489 654 773

2009

864

+ 12

+0.2%

1999

852
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 Source : INSEE 

 

 

La population de Gonneville connaît une croissance démographique 

régulière depuis 1975, même si on constate une certaine stagnation depuis 

1999. La population de la commune est de 864 habitants en 2009 (contre 852 

en 1999).  

La population de Gonneville est plutôt vieillissante avec une 

augmentation de la des 45-59 ans (27,3% de la population en 

2009 contre 18,2 % en 1999) et des 75 ans et plus (5% de la population en 

2009 contre 2,3% en 1999) -14ans, 15-29 

ans et 30-44 ans sont en diminution (avec respectivement 21,1%, 16,7% et 

22% de la population en 2009 contre 24,6%, 20% et 26,3 % en 1999). 

Cependant la commune compte plus de jeunes et moins de personnes âgées 

que la Communauté de Communes et le Département. 

La commune compte 309 ménages en 2009 (282 en 1999), avec en 

moyenne 2,8 personnes par ménage. 
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1.3 Urbanisme 

 

Nombre de logements 

 

Evolution du nombre de logements 
Source INSEE 186 189
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0

50

100

150

200

250

300

350

400

1968 1975 1982 1990 1999 2009

 

 

 

 
Hameau « Les Carrières » 

 

 

Sur les 340 logements que compte la commune en 2009 (INSEE), 91% 

sont des résidences principales (309 en 2009 contre 282 en 1999)  et environ 

4% des résidences secondaires (13 en 2009, contre 14 en 1999). 

La commune compte 17 logements vacants en 2009 (5%), contre 7 en 

1999. 

 

La majorité des ménages sont dans leur logement depuis 10 ans ou plus 

(64 %, 61 % pour la CDC). 

 

65 % des résidences principales ont 5 pièces et plus, 24% ont 4 pièces, 

9% ont 3 pièces et seulement 2 % des logements ont 2 pièces. 

 

Gonneville se caractérise par un tissu bâti plutôt ancien : 

37% des logements ont été construits avant 1949,  19% entre 1949 et 1974, 

25% entre 1975 et 1989, 17 % entre 1990 et 2003, et 2% après 2003. 

 

En 2009, 85% des résidences principales sont occupées par des 

propriétaires, 13% par des locataires et 1% sont des résidences HLM. Ce 

faible nombre de logements sociaux pénalise les jeunes ou les familles à 

revenus modestes, les jeunes, femmes seules, etc qui doivent chercher dans 

une autre commune un logement approprié à leur situation.  
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Le rythme des constructions neuves ces 10 dernières années 

48 mises en chantier en 10 ans, avec des chiffres plus élevés en 2000 et 

2009. En moyenne le rythme annuel est de 5 constructions neuves. 

 

Constructions neuves 

Logements commencés- SITADEL 
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Le bourg historique 

La commune de Gonneville présente la particularité de ne pas posséder 

isolées du bourg historique constitué de quelques habitations regroupées 

ond de vallon. 

Le reste du territoire est constitué de nombreux hameaux et lieu-dits, 

pas trois niveaux. (RDC + 1 + combles). Les matériaux utilisés sont typiques 

de la région, pour les murs 

façon plus ponctuelle le schiste. 

Le développement récent, souvent linéaire, concerne principalement les 

hameaux de Valognes et des Carrières, tous deux orientés vers la RD 901 et 

vers Cherbourg. 
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1.4 Activité économique 

 
 

 

 

 
Aérodrome de Cherbourg-Maupertus 

 

distante de 12 km.  

Le taux de chômage en 2009 est de 7,8%( contre 11,1% en 1999).  

 

16 % de la population travaille dans la commune et 82,5 % dans une 

autre commune du département. Les migrations alternantes au regard du 

 

 

La commune de Gonneville, essentiellement résidentielle, ne dispose pas 

de commerces de proximité, mais accueille quelques artisans. La commune 

territoire, le long de la RD 901. -Maupertus 

occupe en partie le Nord de la commune de Gonneville. 

 

De plus, la commune dispose de plusieurs équipements permettant 

du nouveau bourg, se trouvent la mairie, une école (1 classe école 

maternelle, 3 classes école primaire), une garderie, une salle polyvalente, un 

terrain multisports  

 

très présente dans la commune, avec 23 exploitations 

de 1 000 ha (superficie en terres labourables : 350 ha, superficie toujours en 

herbe : 650 ha). 

 

 
Mairie 

 
Ecole 

 
Terrain multsports 
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1.5 Patrimoine paysager et risques naturels 

 

 

Le territoire se caractérise essentiellement par un bocage à mailles serrées, 

hêtres principalement). Ce maillage abrite des prairies naturelles permanentes 

 

 

 
Paysage au centre  de la commune 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La commune de Gonneville est concernée par la présence de plusieurs 

zones faisant l'objet de protection particulière:  

- Une e, Floristique et 

Faunistique) de type 1 (La Saire et ses affluents), ainsi que deux  

ZNIEFF de type 2: Le Bois et les landes du Val de Saire et le bassin 

de La Saire. 

La ZNIEFF ne donne pas lieu à une réglementation mais est une étape 

protection tels que les arrêtés de biotope, les sites inscrits ou classés. 

- Enfin la commune est concernée par la présence de zones humides 

concentrées principalement au Nord du territoire et le long des cours 

. 

 

titre des monuments historiques. 

 

 
 

 
 

Eglise Château 
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 et de 

remontées de nappes  et dans la moitié Nord de la 

commune.  

De plus, la commune est sujette à un risque limité de chutes de blocs et 

de gonflement des argiles. 

Enfin, la commune est concernée par un risque sismique définie par le 

négligeable identifiée en réponse à un objectif de prévention vis-à-vis des 

1998 pour tous les bâtiments neufs. 
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1.6 Réseaux et servitudes 

 

 

En matière d inissement, la commune de Gonneville ne possède pas 

actuellement pas des dispositifs individuels 

 

potable de la région Saint-Pierre-Eglise. Toutes les habitations sont desservies, 

par des canalisations de diamètre compris entre 42 et 125 mm. 

territoire communal (captage du Hameau Cauchon et forage de la Vallée).  

 

La commune est concernée par plusieurs servitudes: 

- A5 :   

- AC1 : Servitudes de protection des Monuments Historiques 

- AS1 : imètres de protection 

des eaux potables et des eaux minérales 

- I4 : Servitudes relatives à l'établissement des canalisations électriques 

- PT1 : Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques 

concernant la protection des centres de réception contre les 

perturbations électromagnétiques 

- PT2 : Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques 

 

- T5 rodrome de 

Cherbourg 

- T8 : Servitudes radioélectriques de protection du centre radioélectrique 
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2  Cadre législatif et réglementaire 

2.1 Le PLU de la commune et la proposition de modification 

 

 Le Plan Local d'Urbanisme de la commune a été approuvé le 20 juin 2002. 

 

 

 son PLU afin de mettre à jour le document graphique du PADD concernant le 

secteur du bourg. 
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2.2. Rappel des principaux tex  

 

 

 

Le territoire français est le patrimoine commun de la Nation. Chaque 

collectivité publique en est le gestionnaire et le garant dans le cadre de ses 

compétences.  

et de transports répondant à la diversité de ses besoins et de ses ressources, 

de gérer le sol de façon économe, d

des paysages ainsi que la sécurité et la salubrité publiques et de promouvoir 

rationaliser la demande de déplacements, les collectivités publiques 

harmonisent, dans le respect réciproque de leur autonomie, leurs prévisions et 

 

-  

 
- ilibres, 

pose la règle suivante : 

 
 : 

 

maî

espaces affectés aux activités agricoles et forestières et la protection des 

développement durable ; 

 

réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins 

présents et fu

emploi et habitat ainsi que des moyens de transport et de la gestion des eaux ; 

 

3°) Une utilisation économe et équilibrée des espaces naturels, urbains, 

périurbains et ruraux, la maîtrise des besoins de déplacement et de la 

sous-sol, des écosystèmes, des espaces verts, des milieux, sites et paysages 

naturels ou urbains, la réduction des nuisances sonores, la sauvegarde des 

ensembles urbains remarquables et du patrimoine bâti, la prévention des 

risques naturels prévisibles, des risques technologiques, des pollutions et des 

nuisances de toutes. 
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Cette loi n°91-662 du 13 juillet 1991 a été modifiée par les lois n°94-112 du 9 

février 1994 portant divers

n°95-  

 
évolution plus maîtrisée et mieux équilibrée du territoire urbain, garant des équilibres 

fondamentaux de la ville sur le long terme. Cette loi introduit la notion de prise en 

 

 Elle repose sur trois principes fondamentaux : 

 
- La diversité, en faisant coexister dans chaque agglomération, commune ou 

 

 

- 

champ de compétences respectif pour répondre efficacement aux besoins de 

la diversité urbaine 

 
- La participation, en associant les habitants aux changements importants de 

leur cadre de vie. 

                    La loi Paysage 

 

La loi n°93-24 du 8 janvier 1993 sur la protection et la mise en valeur des 

pays

collectivités locales à identifier les différentes composantes du paysage (naturel, rural, 

urbain), à les hiérarchiser et à en protéger efficacement les éléments majeurs. 

 -  : 

 
el devra être préservé de toute 

urbanisation qui risquerait à terme de compromettre son intégrité. 

           La loi Barnier 

 

La loi Barnier (loi n°95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la 

 que : 

 

Les espaces, ressources et milieux naturels, les sites et les paysages, les espèces 

animales et végétales, la diversité et les équilibres biologiques auxquels ils participent, 

font partie du patrimoine commun de la Nation. 

 

Leur protection, leur mise en valeur, leur restauration, leur remise en état et leur 

vise à satisfaire les besoins de développement des générations présentes sans 

 

            

 
-3 du 3 janvier 1992 a pour objectif principal la préservation de 

la qualité et des ressources en eau. Son article 1er stipule que : 

 et le développement de la ressource utilisable dans le respect des équilibres naturels, 
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cle L.123-

-3 du code des communes 

par le biais du P.O.S. : 

 Les communes ou leurs groupements délimitent, après enquête publique : 

 

- 

 eaux collectées. 

 

- 

 

 

- Les zone

pluviales et de ruissellement. 

 

- Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la 

collecte, le stockage éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des 

 

           L  

 

La loi n°95-

développement du territoire a été modifiée par la loi n°99-533 du 25 juin 1999 

t et le développement durable du territoire. 

  : 

 

- 

solidarité nationale et de cohésion sociale dans le respect des ressources 

disponibles, de la qualité et de la diversité des milieux. 

 

- 

ensemble et supprimer la rivalité de chacune de ses composantes en 

promouvant une nouvelle dynamique de création et de répartition des 

activités et des emplois, un meilleur équilibre des infrastructures, des 

 

 

- 

incipe de la déconcentration afin 

de réduire la distance entre les citoyens et les centres de décisions 

administratifs. 

 
- Renforcer la décentralisation en réduisant les écarts de ressources entre les 

collectivités. 

 

La Loi n° 2009-967 du 3 août 2009 de pr  et la loi 

dite « Grenelle 2 » du 12 juillet 2010 

 

La présente loi, avec la volonté et l'ambition de répondre au constat partagé et 

préoccupant d'une urgence écologique, fixe les objectifs et, à ce titre, définit le cadre 

d'action, organise la gouvernance à long terme et énonce les instruments de la 
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préserver la biodiversité ainsi que les services qui y sont associés, contribuer à un 

environnement respectueux de la santé, préserver et mettre en valeur les paysages. 

Elle assure un nouveau modèle de développement durable qui respecte 

l'environnement et se combine avec une diminution des consommations en énergie, en 

eau et autres ressources naturelles. Elle assure une croissance durable sans 

compromettre les besoins des générations futures. 

Pour les décisions publiques susceptibles d'avoir une incidence significative sur 

l'environnement, les procédures de décision seront révisées pour privilégier les 

solutions respectueuses de l'environnement, en apportant la preuve qu'une décision 

alternative plus favorable à l'environnement est impossible à un coût raisonnable.  

Les politiques publiques doivent promouvoir un développement durable. A cet 

effet, elles concilient la protection et la mise en valeur de l'environnement, le 

développement économique et le progrès social 

 

 

ment et de Développement Durable et 

naturels, agricoles et urbains retenus dans le PLU actuel. Elles 

préservation des ressources et espaces naturels. 
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Modification du document graphique  

du secteur du bourg  

dans le PADD (3a) 
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1.1 État initial 

 

 

Cette modification porte sur 

prévu dans le PADD (pièce 3a du PLU), classé en zone 2AU. 

 

Cette unique zone 2AU se situe au centre de la commune, au lieu-dit « Le 

Botrel », 

 

 

La zone 2AU représente une superficie  ha. 

 

Selon le règlement, la zone 2AU est une zone naturelle non équipée réservée à 

services de proximité et de petits commerces. 
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La zone 2AU 

                  
1  Parking                                                                             2 - Mairie 
 

 
3  Place de la Mairie 
 

 
4  Vue Ouest de la zone 2AU  Emplacement de la future salle polyvalente 
 

 
5  Vue Nord de la zone 2AU  Emplacement de la future salle polyvalente 
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6  Terrain multisports                                                             7  Salle polyvalente actuelle 
 

                  
8  Accès au parking de la salle polyvalente                             9  Ecole 
 

                  
10  RD 413                                                                           11  Accès aux futurs logements groupés 
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12  Vue Nord-Est de la zone 2AU  Terrain devant recevoir le  
 

 
13   
 

 
14   
 

1.2 Proposition de modification 

 

Cette procédure de modification a été engagée par la commune de Gonneville 

afin de et 

ainsi 

territoire.  

 

e bourg 

regroupant les équipements actuels (mairie, école, salle polyvalente, terrain 

 

 

les souhaits de la commune. 

 

 

En effet, dans ce secteur, des aménagements ont été fait en contradiction avec 

cette zone a évolué.  
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A noter que le PLU de la commune de Gonneville est un PLU ancien où le 

 

 

 
Le 

de la zone 2AU : 

 
Terrain multisports 

- Dans la zone « Habitats lots libres » (en bleu clair dans le schéma du 

PADD), un équipement sportif (terrain multisports) a été aménagé au 

Sud de la zone. La commune souhaite réserver le reste de la zone pour la 

salle de convivialité ou polyvalente avec 

des stationnements. En effet, la salle polyvalente actuelle est faite de 

bungalows réunis et est très bruyante. Ce bâtiment pourrait éventuellement 

servir comme salle de classe. Le Sud de la zone « Habitat lots libres » 

est donc modifié en « Equipements sportifs », le reste de la zone est 

classé en « Equipements » 

 
Exemple de Phyto-épuration 

- Dans la zone « Equipements sportifs » (en jaune dans le schéma du 

PADD), le terrain multisports étant réalisé dans un autre secteur, la 

commune souhaite  sur cette 

parcelle n°757, vraisemblablement en phyto-épuration. Ce système 

, qui sera géré par la collectivité, devrait desservir dans 

e salle polyvalente et enfin la zone 

La zone « Equipements 

sportifs » devient donc une zone « Equipements ». 

 

 

- La zone « Habitat groupé » (en bleu foncé dans le schéma du PADD) 

reste en état pour la partie à droite du chemin. En revanche, la partie 

libres, initialement prévue au Nord de la zone. De plus, afin de privilégier 

une urbanisation optimisée et une meilleure gestion foncière, deux phases 

sont proposées

conditionnée par le remplissage de la première phase ouverte dans le 

, la parcelle de la 

 que celle de la 

phase n°1 ne sera pas urbanisée. Ces deux phases permettront à la 

commune de  sans ouvrir 
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Les terrains se situent dans une zone 2AU prévue pour être urbanisée dans le 

la polarité du bourg, à proximité des grands 

axes de communication (RD 901, RN 13). 

 

tion de cette zone 2AU offre à la commune la possibilité de répondre 

aux nombreuses demandes émanant de personnes désireuses de vivre à 

Gonneville  

En effet, la commune connaît une croissance démographique 

situation géographique attractive (Cherbourg, Valognes).  

 

 

Cette modification du schéma de la  zone 2AU porte plus sur une mise à jour 

de celui-ci en phase avec le site (terrain multisports réalisé) et avec les projets 

communaux (assai

du PADD. L avec 

de nombreuses plantations, des espaces verts et un maintien des haies bordant la 

zone et les axes. 

 

    

 

Cette requête reste en concordance avec les objectifs du PADD et permet 

en ouvrant à l'urbanisation une zone  prévue à cet 

effet dans le PLU. La modification repose sur une double démarche, quantitative et 

qualitative : développer les zones constructibles de façon à répondre à la demande 

de logements, et  

actualisé du PADD. 

 

Les terrains dans la zone 2AU sont  

 

De plus  concernée par aucune des protections paysagères ou 

risques naturels présents sur la commune.  

 

-ci 

cte pas ses possibilités de développement. De plus, il est prévu par le biais 

partie Sud de la zone 2AU. 

 

Cette modification permettra une 

urbanisation cohérente et modérée en renforçant la polarité du bourg afin de 

sur le territoire.  
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-    Document graphique actuel  secteur du bourg  PADD 

 
 

 

rcer la 

centralité du bourg de Gonneville. 
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DESCRIPTION DU SECTEUR  

 

 ligne 

de crête, le long de la RD 413, et est entouré de terrains agricoles. 

Les bâtiments communaux et le parking sont situés au nord, un chemin de randonnée balisé part du site vers le Sud. 

 

  

OBJECTIFS D AMENAGEMENTS : LE SCHEMA D AMENAGEMENT DU SECTEUR REPOND AUX OBJECTIFS SUIVANTS :  

 

- Créer un  

-  

-  place publique) 

-  

-  

 

POTENTIEL DE DEVELOPPEMENT : L ENSEMBLE DU SECTEUR OFFRE LES POTENTIALITES SUIVANTES :  

 

- 15 à 20 logements groupés 

- 10 lots libres de 1 200 m² environ 

- sportive ou polyvalente) 

 

PARTI D AMENAGEMENT 

 

- La desserte du secteur se fait à partir des voies existantes dont le caractère rural sera préservé (haies bocagères, 

 

- ts, afin de créer 

un effet rue 

-  

-  

- -Sud, les voies de desserte sont en impasse 

- 

haies (au Nord par exemple) 

 

PRINCIPAUX ELEMENTS REGLEMENTAIRES 

 

- Vocation principale du secteur : Habitat, équipements, commerces 

-  

-  

- Forme des terrains : libre 

- Implantation des constructions à 5.00 m de la voie (obliga  

- Implantation/limites séparatives : L = h/2 avec minimum 3.00 m 

- Emprise au sol inférieure à 40% de la surface du terrain 
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- Hauteur des constructions -sol interdit, rez-de-chaussée à 0.40 m du TN 

avant travaux. 

 

PRECONISATIONS POUR L ARTICLE 11 

 

- 

pentes à 45° avec un petit côté pas 8.00 m de largeur, et de volumes secondaires plus bas dont la forme 

est libre (autoriser les faibles pentes) 

- Couverture aspect ardoise pour le volume principal, libre sur volumes secondaires 

- Murs de façades en pierre ou en enduit dans le ton général du bâti du bourg 

- Utilisa  

-  

- Clôtures 

ocales mélangées pour le reste 

- Espace vert sur minimum 40% de la parcelle, 1 arbre haute tige par 200 m² de terrain minimum 

- COS : Non réglementés 
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-    Document graphique modifié  secteur du bourg  PADD 
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La commune deGonneville engage cette procédure de modification de son 

PLU afin de .  

.  

 

Le projet de m

sur le transfert de la 

sur la création 

 

 

aux règlements graphique et écrit du 

PLU. 
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